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Préparer et conduire ses réunions 
 

Domaine de formation : ELU0603 – Gestion animation d’équipe / de réunion     

Référence interne : ELU0603-YK-CP0    Durée de la session : 14 heures        Prérequis : Aucun prérequis 
  

Les objectifs pédagogiques : 
 

L'objectif de cette formation est de permettre aux élus de préparer leurs 
réunions en fonction du contexte. Ils apprendrons à intégrer et à maîtriser 
les dimensions relationnelles, communicationnelles et comportementales 
dans la conduite des réunions. Cette formation leur permettra d'animer 
dans l'exercice de leur fonction d'elu les réunions avec assurance, 
"professionnalisme" et efficacité. 
 

 

Le Programme : 
 
 
Resituer la réunion dans un contexte managérial participatif 
• La réunion, un acte de management participatif et collectif.  
• La réunion, un outil de la gestion de projet maîtrisée. 
 
Typologies de réunions professionnelles, caractéristiques et 
objectifs poursuivis 
• Les points clés, objectifs et les risques inhérents à chaque 
réunion 
• Les signes, indicateurs d'une réunion mal conduite et facteurs 
explicatifs.  
• Les critères et indicateurs d'une conduite de réunion efficace 
 
 
Préparer une réunion pour en garantir l'efficacité : approche 
transversale aux différents types de réunions 
• Adopter une démarche stratégique et de questionnement en 
amont.  
• Evaluer les attentes et le degré d'implication des participants  
• Prendre en compte l'organisation matérielle et logistique.  
• Définir des objectifs de réunion pertinents, l'ordre du jour et des 
critères et indicateurs d'évaluation.  
 

 
• Construire une structure et une trame de réunion efficace  
• Définir des contenus et des supports appropriés à la cible et au 
contexte.  
• Définir un temps de réunion adapté 
 
Techniques d'animation et les conditions d'une dynamique de 
groupe efficace 
• Styles d'animation et les fonctions de l'animateur de réunions  
• La « valse à trois temps »  
• Les clés de la communication en groupe, les techniques d'écoute 
active, les méthodes de questionnement et techniques de 
reformulation.  
• Utiliser le groupe en créant et maintenant une relation de 
confiance.  
• Adopter une attitude gagnant/gagnant vis-à-vis du groupe. 
 
 
 
 

Formateur :  Monsieur Karuna YOGANANTHAN 
. 

Depuis plus de 15 ans Karuna Yogananthan a été  à la fois  dirigeant de structure et 
consultant formateur. Son experience pratique dans différents types de réunions se conjugue 
avec ses connaissances en communication et comportementalisme. Sa vision c’est de 
permettre à toutes les parties prenantes de ressortir 

 
 
 
 
 

 

Les points forts de la formation : 
 
Animée par un formateur qui possède une riche  expérience sur des postes à responsabilité, cette formation participative et dynamique a pour 
objectif d’apporter de manière concrète les outils et les techniques essentielles pour maitriser la thématique des conduites de réunions. 
 
 

Modalités pédagogiques :  
• Très interactive, cette formation s'articule autour de plusieurs 
mises en situations dans un environnement co-construit par les 
participants. 
• Pédagogie selon le modèle  EAT PP (Experience – Analyse – 
Théorie –Plan Personnel) 
• Support pédagogique proposant toute les théories et fiches 
exercices  
• Echanges et reflexions 
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Public : Format : Financement  et coût : 
 

Elus,  
collaborateurs d’élus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité. 
 

 
En intra : dans une salle mise à disposition par la 
collectivité 
En inter-collectivité : dans une salle mise à 
disposition par notre organisme 
A distance : en classe virtuelle synchrone en 
présence de Monsieur Karuna YOGANANTHAN 
 

(Tarif Exonéré de TVA – Art. 261.4-4.a du CGI) 
 
Intra financement collectivité :  
Si vous souhaitez, programmer cette session en 
intra, sur le budget formation de la collectivité, le 
tarif pour le groupe est le suivant : 
Pour une formation de 14 heures en intra 
(financement collectivité -hors frais de 
déplacement): 
- Moins de 2 000 habitants 3 980 euros TTC 
- De 2 000 à 5 000 habitants 4 400 euros TTC 
- Plus de 5 000 habitants 4 800 euros TTC 
 
Intra : financement DIF ELU :  
Si vous souhaitez programmer cette session en 
intra, le tarif est le suivant : 
Le coût par personne est de  800 € TTC si DIF 
ELU 
 
(Exonéré de TVA – Art. 261.4-4.a du CGI) 

Evaluation des acquis : Accessibilité et référent handicap : 
 
La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue 
à partir de critères objectifs en cours et/ou à la fin 
de la prestation, par des tests et des quizz.. Un  
certificat de réalisation de la formation vous sera 
remis. 
Suivi post formation à 6 mois par entretien 
téléphonique et ou questionnaire. 

 
Dans le cadre de l’accueil des personnes en situation de handicap sur nos formations, 
nous vous remercions de nous signaler si vous avez un besoin de compensation pour 
accéder à la formation. A partir de l’expression de vos attentes, nous mettrons en place un 
accueil et un accompagnement spécifique pour favoriser l’accès à la formation que vous 
souhaitez suivre. 
Le référent handicap FDEL Monsieur  GILBERT échangera avec vous sur votre besoin 
de compensation. 

 
Nombre maximum de participants par session de formation :  

• Le nombre maximal de participants par session de formation liée à l'exercice du mandat financée en tout ou partie par le droit 
individuel à la formation des élus locaux est fixé à 15 personnes. Lire l’Arrêté du 12 juillet 2023 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043814461 

• Si la collectivité finance la formation sur le budget formation des élus, le nombre de participants peut être plus élevé. 
 
 
Délai d’accès à cette formation : le délai d'accès est abordé différemment selon qu'il s'agit d'une action de formation en inter-collectivités, 
d'une action en intra ou d’une action à distance.  

• Pour les formations programmées en inter-collectivités ou à distance, le délai d’inscription incompressible si financement DIF ELU est 
de 11 jours ouvrés avant le jour J de la formation, il est au plus tard de 3 jours ouvrés avant la formation si financement sur le budget 
de la collectivité.  

• Pour les formations en intra, la date est fixée ensemble selon vos disponibilités et celles de Monsieur Karuna YOGANANTHAN. Un 
délai de 3 semaines est généralement nécessaire pour mettre en place la formation. 

 
 
Mise à jour régulière des résultats de satisfaction sur notre site internet à l’adresse suivante : https://www.formationdeseluslocaux.fr/eval 
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